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INTRODUCTION
Anti-Slavery International (ASI) est une organisation fondée en 1839 afin de lutter contre l’esclavage et pratiques analogues à travers le monde. L’esclavage, la servitude et le travail forcé violent les libertés individuelles et privent des millions de personnes de leur dignité et de leurs droits fondamentaux. Anti-Slavery International mène des actions à travers le monde à un niveau local, national et international afin d’éradiquer l’esclavage. Parmi ces actions figurent, par exemple, la réalisation d’études sur les pratiques esclavagistes, l’intervention auprès de gouvernements et d’agences intergouvernementales afin que ceux-ci adoptent des mesures de prévention et de lutte contre l’esclavage ou encore le soutien d’organisations locales travaillant à l’éradication de l’esclavage au travers d’activités de sensibilisation, de plaidoyer et d’assistance aux victimes.	
Minority Rights Group International (MRG) est une organisation non-gouvernementale (ONG) qui œuvre pour garantir les droits des minorités ethniques, religieuses et linguistiques à travers le monde et pour promouvoir la coopération et l’entente entre communautés. MRG possède le statut consultatif auprès du Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC) et celui d’observateur auprès de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples. MRG est enfin enregistré en tant qu’association (charity) au Royaume-Uni.	
SOS-Esclaves mène la lutte contre l’esclavage en Mauritanie depuis 1995. L’organisation vise à mettre en lumière les réalités de cette pratique, à contester sa large acceptation parmi la population et à défendre les droits des victimes qui tentent d’y échapper. Elle combat également la discrimination à l’égard des descendants d’esclaves.	


1. Le présent rapport est rédigé en réponse aux 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12éme et 14éme rapports périodiques combinés de la République Islamique de Mauritanie soumis au Comité pour l’Elimination de la Discrimination Raciale (CERD). Ce rapport a pour ambition de fournir au Comité un éclairage sur la situation particulière des groupes ethniques minoritaires en Mauritanie, et notamment des Harratines actuellement ou précédemment tenus en esclavage. Il suggère finalement quelques recommandations au Comité.
2. Les informations contenues dans ce rapport s’appuient sur des recherches et un travail conjointement mené par MRG et ses partenaires ASI et SOS Esclaves au sujet de la discrimination pratiquée à l’encontre des membres de la communauté Harratine. Nous pensons que cette discrimination constitue une violation de plusieurs articles de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ci- après ‘la Convention’).

I. CONTEXTE

3. La Mauritanie a signé la Convention le 21 Décembre 1966 et l’a ratifié le 13 Décembre 1988 sans émettre aucune réserve. 
4. De plus, l’article 1 de la Constitution mauritanienne dispose que « La Mauritanie est une république Islamique, indivisible, démocratique et sociale. La République assure à tous les citoyens sans distinction d'origine, de race, de sexe ou de condition sociale l'égalité devant la loi. Toute propagande particulariste de caractère racial ou ethnique est punie par la loi. »
5. La société mauritanienne est caractérisée par une structure extrêmement hiérarchisée, dans laquelle les Maures blancs, ou Beidans, contrôlent les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, les forces de l’ordre, et dominent l’économie du pays. Les populations noires font, quant à elles, face à une très forte discrimination et parmi ces groupes minoritaires, les Harratines, ou Maures Estnoirs, constituent la communauté la plus marginalisée. Historiquement réduits en esclavage par les Maures blancs, les Harratines vivent dans des conditions d’exclusion, de discrimination sociale et de pauvreté extrêmes. Une partie d’entre eux est maintenue en esclavage aujourd’hui.
6. L’esclavage a été pratiqué dans toutes les ethnies de Mauritanie et n’a pas encore complètement disparu. Cependant, au sein du groupe ethnique maure, il revêt des formes plus graves en raison de son ampleur, de sa base raciale et de ses manifestations socio-économiques et culturelles encore vivaces. C’est pourquoi le présent rapport se concentre sur la « communauté Harratine ».
7. Bien que la Mauritanie ait récemment réalisé des avancées pour combattre la discrimination raciale dans le pays, nos organisations restent fortement préoccupées par la présence de nombreux obstacles qui continuent en pratique d’entraver la réalisation des engagements souscrits au titre de la Convention. ASI, MRG et SOS-Esclaves regrettent principalement que l’adoption le 18 Janvier 2018 de la loi « relative à la répression de la discrimination », supposée faire avancer l’élimination de toutes formes de discrimination raciale, est encore plus stigmatisante envers la communauté Harratine et porte atteinte à l’action des ONGs luttant contre l’esclavage dans le pays. 
III. ANALYSE
8. La loi portant incrimination de la discrimination, récemment votée par l’Etat Mauritanien, définit la discrimination de la manière suivante : « Au sens de la présente loi, la discrimination signifie toute distinction , exclusion, restriction ou préférence ayant ou pouvant avoir pour but ou pour effet de détruire, de compromettre ou de limiter la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice, dans des conditions d’égalité, des droits de l’homme et des libertés fondamentales, conformément à la charia ».  En précisant que cette définition doit se conformer à la Charia, sans pour autant énoncer la définition de ce terme dans la Charia, le gouvernement rend la définition imprécise et porte atteinte au principe de sécurité juridique.
Article 2
(i) Paragraphe 1
« Les Etats parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent à poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer toute forme de discrimination raciale et à favoriser l'entente entre toutes les races […] »
9. Le rapport soumis par l’Etat de la Mauritanie au CERD[footnoteRef:1] réitère son engagement à respecter le principe de non-discrimination notamment à travers la mise en place de plusieurs institutions qui concourent au respect de ce principe et au respect des droits humains. Il s’agit par exemple de l’Agence Nationale « Tadamoun » de Lutte contre les Séquelles de l’Esclavage, d’Insertion et de la Lutte contre la Pauvreté, de la Commission Nationale des Droits de l’Homme, du Médiateur de la République ou encore du Haut Conseil de la Fatwa des recours gracieux et des juridictions. De plus, l’article 1 (2) de la Constitution mauritanienne dispose que la République se doit d’assurer l’égalité à tous ses citoyens et plus particulièrement devant la loi. Cependant, dans les faits, la communauté Harratine est toujours victime de discrimination, en raison de leur ascendance esclave. Cette discrimination est encore très enracinée dans la société mauritanienne. Dans les faits, les Harratines ne sont pas égaux aux autres couches supérieures de la société, et vis-à-vis de l’Etat et de ses organes, en dépit des proclamations officielles et des dispositions constitutionnelles relatives à l’égalité des citoyens. D’après le rapport du Rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme et de discrimination raciale faisant suite à sa visite en Mauritanie, en 2013 environ 50% de la population Harratines vivait en condition d’esclavage.  [1: http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CERD%2fC%2fMRT%2f8-14&Lang=fr] 

(a)« Chaque Etat partie s'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre des personnes, groupes de personnes ou institutions et à faire en sorte que toutes les autorités publiques et institutions publiques, nationales et locales, se conforment à cette obligation. »
10. Dans ce contexte de discrimination généralisée, les femmes et les filles appartenant aux groupes ethniques minoritaires sont victimes de discriminations multiples, qui se fondent à la fois sur leur genre et sur leur identité ethnique. Qu’elles soient esclaves ou non, elles sont marginalisées et discriminées au sein de la société mauritanienne ainsi qu’au sein de leur propre communauté. Les femmes Harratines jouissent en pratique d’un accès réduit, voire inexistant, à l’éducation, à l’emploi, aux services de santé, à la justice, à la vie publique et politique. En effet, lors de sa visite en Mauritanie en 2013, le Rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme et de discrimination raciale relevait que même si la loi n’est pas discriminante en tant que telle, nombreuses sont les femmes qui estiment ne pas bénéficier de la même égalité des chances au niveau de l’éducation ou de l’emploi. De nombreux stéréotypes attachés à leur rôle dans la société et au sein de la famille les présentent comme inférieures et subordonnées aux hommes mais aussi les destinent à n’être que celles chargées des tâches jugées ingrates que n’accomplissent pas les femmes beïdanes par exemple. Ces préjugés, fortement ancrés dans les normes sociales en vigueur en Mauritanie, normalisent auprès du reste de la population la discrimination raciale à laquelle font face les femmes Harratines au quotidien.

11. Les Harratines souffrent d’un accès limité à certains services et ressources pourtant primordiaux tels que les terres cultivables, l’emploi, le logement, l’éducation, l’eau, la nourriture ou les soins. Selon SOS Esclaves, la communauté Harratine représente plus de 40 % de la population mauritanienne[footnoteRef:2], dont une minorité significative vit encore en situation d’esclavage (c’est-à-dire qu’ils sont encore avec leurs maîtres traditionnels, traités comme étant une propriété et sous domination totale). En ville, ils constituent la majorité de la population vivant dans les bidonvilles. Dans les zones rurales, ils sont également touchés par une extrême pauvreté et un fort taux d’analphabétisme[footnoteRef:3]. Aujourd’hui, beaucoup de personnes d’ascendance esclave continuent de cultiver des terres sur lesquelles ils n’ont aucun droit et sont, par conséquent, contraints de donner une partie de leurs récoltes à leurs anciens maitres traditionnels.  [2:  Il est difficile d’obtenir des chiffres officiels et précis dans la mesure où l’Etat mauritanien ne produit de pas de statistiques. ]  [3:  “Manifeste pour les droits politiques, économiques et sociaux des Harratines au sein d’une Mauritanie unie, égalitaire et réconciliée avec elle-même », 29 avril 2013, Nouakchott. ] 

(b) « Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, défendre ou appuyer la discrimination raciale pratiquée par une personne ou une organisation quelconque »
12 . Le Rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée avait relevé qu’« une autre manifestation de l'exclusion, ressentie par certains groupes, est la diversité insuffisante au niveau des postes-clé au gouvernement et dans l'administration publique. L'inclusion de tous les groupes dans tous les secteurs de l'administration et de l'économie privée est essentielle à la cohésion nationale ». Lors de la présentation du rapport de l’Etat mauritanien en 2004, le Comité a recommandé que les diverses composantes de la population mauritanienne soient effectivement représentées dans les institutions de l’État et aient le droit d’accéder aux fonctions publiques dans des conditions d’égalité. A ce jour, pourtant la société mauritanienne est toujours hautement stratifiée sur la base de critères raciaux et ethniques. L’administration, les pouvoirs législatif et judiciaire, les forces de l’ordre et l’économie mauritanienne sont dominés par les Maures blancs. Très peu de hauts fonctionnaires ou de cadres supérieurs des secteurs public et privé sont issus de la communauté Harratine. Les Harratines sont par ailleurs exclus des postes de hauts gradés dans l’armée et dans les forces de police, alors qu’ils forment la majorité des officiers de bas rang. Enfin, ils sont également sous-représentés dans la direction des institutions religieuses. 
(c) « Chaque Etat partie doit prendre des mesures efficaces pour revoir les politiques gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant pour effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existe »
13. Le haut niveau de racisme et de xénophobie résulte certes du système de castes[footnoteRef:4] existant en Mauritanie, mais aussi de l’inaction du gouvernement et plus spécifiquement du pouvoir judiciaire. SOS Esclaves atteste que l’absence de poursuites judiciaires condamnant les actions discriminatoires est principalement due au fait que le contrôle est exercé par les élites en particulier celles issues des « Maures Blancs » à l’intérieur du système judiciaire, de la police, de la sécurité et de l’administration publique en général. Cette discrimination envers la communauté Harratine s’est notamment manifestée au cours du recensement national toujours en cours depuis 2013 par le gouvernement mauritanien. Afin de pouvoir être recensé comme citoyen Mauritanien, il fallait prouver que ses deux parents avaient été eux-mêmes recensés. Cependant, apporter une telle preuve est difficile voire impossible pour beaucoup de personnes d’ascendance esclave.   [4:    Rapport du Rapporteur Spécial sur les Formes Contemporaines de Racisme, de Discrimination Raciale, de Xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, Mutuma Ruteere, lors de sa mission en Mauritanie (2 au 8 septembre 2013), A/HRC/26/49/Add.1, paras. 6 and 21.] 

(d) « Chaque Etat partie doit, par tous les moyens appropriés, y compris, si les circonstances l'exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des organisations et y mettre fin ». 
14. Bien que nous apprécions l’engagement récemment pris par l’Etat de Mauritanie à travers l’adoption d’une loi nationale contre la discrimination, nous demeurons grandement préoccupés par son contenu et son imprécision. En effet, le manque de clarté de certains aspects de cette loi pourrait amener à des dérives néfastes lors de l’interprétation et impacter la liberté d’expression où encore stigmatiser certaines ONG s’exprimant ouvertement sur des cas de discrimination tel que des discriminations liées au statut d’anciens esclaves. 
(e) « Chaque Etat partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations et mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer les barrières entre les races, et à décourager ce qui tend à renforcer la division raciale »
15. Alors que le Comité avait recommandé, lors de son dernier examen, à l’Etat mauritanien de lever toute entrave à l’exercice de la liberté d’association et de reconnaitre les organisations non gouvernementales de défense des droits de l’homme[footnoteRef:5], les organisations de la société civile travaillant sur la question de l’esclavage en Mauritanie sont fréquemment victimes de harcèlement, intimidations ou menaces et voient la mise en œuvre de leurs activités entravées par les autorités gouvernementales. Ces organisations, travaillant pour une meilleure inclusion sociale des victimes de l’esclavage, sont souvent qualifiées de groupes « extrémistes » ou « sectaires » par le gouvernement,[footnoteRef:6] certaines n’ont même pas d’existence officielle car elles ne sont pas reconnues par les autorités. [5: http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqGys2NuFJknZG%2b3oxVThg%2fjuIKtlO%2fAHInt0npaxGJehvxniR2ubsABBi9H4lNqPcVgi0FM%2fFxPkjPbsvI7wXM5OSYshOqvgq1G7vz11QDc, Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale en MAURITANIE. ]  [6: https://lemonde-arabe.fr/23/01/2018/mauritanie-la-loi-anti-discrimination-fait-debat/] 


(II) Paragraphe 2
« Les Etats parties prendront, si les circonstances l’exigent, dans les domaines social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer comme il convient le développement ou la protection de certains groupes raciaux ou d’individus appartenant à ces groupes en vue de leur garantir, dans des conditions d’égalité, le plein exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inégaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient. » 
16. La politique linguistique est un moyen par lequel la discrimination est réalisée dans la pratique. Un Etat a pleinement le droit de désigner une langue officielle unique, comme l'a fait la Mauritanie avec l'arabe. Mais dans un État multilingue, où beaucoup de gens ne parlent pas la langue officielle, il incombe au gouvernement d'adopter une flexibilité raisonnable plutôt que d'insister pour que toutes les communications officielles soient en arabe. Certains groupes se voient avantagés par une telle politique alors que d’autres se voient désavantagés. La communauté Harratine est tout particulièrement discriminée par une telle pratique. Pour exemple, les récentes communications du Président Aziz à Sélibaly le 6 mars 2018 lors du jour commémoratif de l’esclavage, ce dernier s’est adressé à la population en arabe alors qu’il se trouvait en territoire soninké. 
17. Les personnes sans carte d'identité ne peuvent pas aller à l'école au-delà du niveau primaire, elles ne peuvent pas bénéficier de nombreux avantages gouvernementaux, ne peuvent pas voter et ne peuvent généralement pas posséder de terres non plus. Les personnes les plus affectées sont là encore les membres de la communauté Harratine dans la mesure où ces dernières ont des difficultés pour obtenir des papiers d’identité qui nécessitent une filiation qu’ils sont dans l’incapacité d’établir à cause de leur ascendance d’esclave. 

18. Les organisations auteures du présent rapport se félicitent de la création en mars 2013 de l’Agence de solidarité nationale pour la lutte contre les vestiges de l’esclavage, pour l’intégration et contre la pauvreté, aussi appelée Agence « Tadamoun » (qui signifie « solidarité » en arabe). Néanmoins, nous souhaitons faire part de notre préoccupation concernant la capacité institutionnelle et financière de l’agence à traiter et combattre ces trois problématiques simultanément. Le fait que l’agence cumule ces trois mandats, que le choix de ses membres et dirigeants ne soient pas fait par des personnes indépendantes, est susceptible de compromettre sa crédibilité et sa future efficacité. Nous craignons également que le mandat sur l’éradication des vestiges de l’esclavage reçoive moins d’attention que les autres missions de l’agence et qu’il finisse par être incorporé dans un projet plus vaste de lutte contre la pauvreté. Après plusieurs années de fonctionnement de l’Agence Tadamoun, il semble que celle-ci traite effectivement principalement de la pauvreté et non de l’esclavage. En outre, les auteurs regrettent également l’absence de données désagrégées sur l’esclavage qui entrave l’adoption de stratégies à long terme fondées sur des éléments concrets et destinées à éradiquer l’esclavage et toutes les pratiques similaires. 

19. Nous sommes par ailleurs préoccupés par la mesure qui accorde la faculté d’ester en justice à la nouvelle Agence Tadamoun, ce qui lui permet de se porter partie civile et d’être associée au procureur général dans le cadre d’une action en justice. Or Tadamoun est une agence qui dépend du pouvoir exécutif dont le Chef suprême est le Président de la République, qui nie l’existence de l’esclavage dans le pays. Toute poursuite dans l’intérêt de la victime relève uniquement du procureur de la république et du directeur général de cette agence, et l’un comme l’autre est soumis à l’autorité du ministre de la justice et du pouvoir exécutif respectivement. Selon SOS-Esclaves, cette situation constitue une grave violation du principe de séparation des pouvoirs. 
Article 4
(c) « À ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publiques, nationales ou locales, d’inciter à la discrimination raciale ou de l’encourager. »
20. Les organisations auteures de ce rapport regrette ici l’attitude et les discours stigmatisants du président Aziz envers la communauté Harratine. Ce dernier ainsi que tout l’appareil gouvernemental continuent de nier l’existence de l’esclavage, ne parlant que de « vestiges » de l’esclavages. Le président Aziz évoque plutôt la situation des Harratines comme une situation d’extrême pauvreté principalement dû au nombre d’enfants par femme au sein de cette communauté. De tels discours ne font que stigmatiser un peu plus la communauté Harratine et peuvent potentiellement être interprétés comme une incitation ou un encouragement à la haine raciale. Tout comme peut l’être le fait que les personnes au pouvoir ne cessent d’accuser les organisations anti-esclavagistes de traitres et d’ennemies de la société. Les accusant d’utiliser cette « fausse cause » comme fonds de commerce afin de recevoir des fonds internationaux. Ce genre de discours clivant est susceptible de diviser la société un peu plus et met ces associations et ces individus au banc de la société, potentiellement en danger.
Article 5
« Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l’article 2 de la présente Convention, les Etats parties s’engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants : […] »
(a) Le droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe administrant la justice
21. ASI, MRG et SOS-Esclaves reconnaissent que la Mauritanie a réalisé des avancées importantes en matière de législation en faveur de la lutte contre l’esclavage et de lutte contre la discrimination subie par la communauté Harratine, avec en particulier la création des tribunaux spéciaux chargés de juger les affaires d’esclavage. Néanmoins, à ce jour les tribunaux ne sont toujours pas réellement fonctionnels et n’ont encore traité aucune des affaires en attente de transfert devant les tribunaux ordinaires. En effet, seule la Cour Spéciale de Nema a, en Avril 2016, retenu des charges de pratiques esclavagistes contre des prévenus en première instance. Néanmoins, contrairement à ce que prévoit la loi de 2015, la Cour ne les a condamnés qu’a cinq ans de prison, dont un seul ferme, et un million d’ouguiya d’amende, alors que les dispositions légales de la loi 031/2015 prévoient, au minimum, dix ans d’emprisonnement et cinq millions d’ouguiya de dommages et intérêt. 
d) Autres droits civils, notamment :
(iii) Droit à une nationalité
22. Nombreuses sont les victimes d’esclavages qui se retrouvent sans documents d’identité. En effet, dans l’affaire Saïd et Yarg[footnoteRef:7] notamment, le Comité Africain d’Expert sur les Droits et le Bien-être de l’Enfant a mis en avant l’impossibilité pour les enfants de s’inscrire dans une école publique faute de document d’identité.  [7: http://www.acerwc.org/the-committee-has-ruled-on-the-communication-against-mauritania/ ] 

La discrimination envers les Harratines se manifeste également dans le recensement national en cours de réalisation par le gouvernement. Ce recensement est mené de manière discriminatoire avec pour résultat que la plupart des Harratines sont exclus de l'inscription. Une des exigences pour l’enregistrement dans le recensement, par exemple, est l'enregistrement préalable des deux parents. Toutefois, cette exigence est souvent difficile, voire impossible, pour les personnes d'origine esclave, en particulier ceux dont les parents où la mère étaient esclave(s). Par exemple, beaucoup d’Harratines sont nés des relations entre leur mère et son maître et en tant que tels ne sont pas reconnus par leur père comme étant légitime. Beaucoup de Négro-Mauritaniens qui essayent de s'inscrire ont vu leurs origines mauritaniennes remises en question et ont été soumis à des tests humiliants et inutiles, y compris des questions telles que la capacité de citer un verset du Coran, de parler la langue hassanya et de reconnaître une personne clé des cercles présidentiels. 
La communauté harratine se retrouve de facto dans l’impossibilité d’apporter de tels éléments et se voit donc refuser l’accès au recensement et donc aux papiers d’état civil. 
(v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu’en association, à la propriété
23. L’esclave ou l’ancien esclave perd toute propriété à sa mort et ne peut rien léguer à ses enfants, le maitre récupère tout. Il ne peut pas être détenteur de terres, il ne peut pas être propriétaire et ce par tradition car rien de telle n’est inscrit dans la loi. En revanche, les esclaves ou anciens esclaves cultivent et travaillent la terre et souvent la défrichent mais ce sont des terres qui ne leur appartiennent jamais. La loi foncière de 1983[footnoteRef:8] efface toutes les propriétés traditionnelles et impose aux individus de réaliser des démarches administratives afin d’obtenir des autorités un document légalisant l’usage des terres pour une durée de 5 ans, afin ensuite de transformer ce document en un titre foncier pérenne. Ces démarches administratives sont discriminatoires de fait dans la mesure où elles imposent aux demandeurs la présentation d’un document d’identité afin d’obtenir un titre foncier, or la communauté Harratine ne dispose pas pour la plupart de ses membres de documents d’identité. Cela réduit donc considérablement leur capacité à faire ces démarches d’acquisition de titre foncier.  [8:  http://www.droit-afrique.com/upload/doc/mauritanie/Mauritanie-Ordonnance-1983-127-reorganisation-fonciere-et-domaniale.pdf ] 

24. Le décret n° 2000/089 du 17 juillet 2000 portant application de l’ordonnance 83 /127 du 05 juin 1983 sur la réorganisation foncière et domaniale ne résout pas le problème de l’accès des  anciens esclaves à la propriété foncière. Il est nécessaire de mettre en place des mesures de discrimination positive dérogatoires au droit commun étant entendu qu’au départ les anciens esclaves ne sont pas historiquement propriétaires terriens.
 (vi) Droit d’hériter
25. Sans reconnaissance paternelle à la naissance par leur maitre, les enfants de femmes esclaves continuent de ne pouvoir prétendre à aucun droit quant au patrimoine de leur géniteur. De plus, les rares esclaves ayant pu obtenir de leurs maitres des troupeaux ou quelques biens perdent tout à leur décès. Les maitres récupérant tout, les enfants d’esclaves n’ont pas accès aux biens de leur mères une fois ces dernières décédées. L’esclave ou ancien esclave perd toute propriété et ne peut donc rien léguer à ses enfants.
e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment : 
(i)  Droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail, à la protection contre le chômage, à un salaire égal pour un travail égal, à une rémunération équitable et satisfaisante.
26. La communauté harratine part avec un retard important en termes d’éducation et de formation de qualité ce qui limite considérablement les opportunités de choix de travail. Les membres de cette communauté couvrent pour la plupart en général les secteurs du travail informel, les postes de domestiques, de dockers, de ramassage d’ordures, etc… 
27. De plus, les organisations anti-esclavagistes travaillant en Mauritanie estiment en l’absence de chiffres officiels qu’une centaine de milliers de personnes vit actuellement en esclavage. Bien que d’autres communautés noires, comme les pulars, les soninkés et les ouolofs, soient aussi concernées par cette pratique, la communauté Harratine, qui représente entre 30 et 40% de la population mauritanienne, constitue le principal groupe victime de l’esclavage et plus généralement de la dépendance économique et politique envers les Maures blancs. Les Harratines tenus en esclavage sont complètement dépendants de leurs maîtres, qui les considèrent comme des possessions. Ils travaillent pendant de longues heures sans rémunération et subissent des traitements dégradants.

Article 6
« Les Etats parties assureront à toute personne soumise à leur juridiction une protection et une voie de recours effectives, devant les tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat compétents, contre tous actes de discrimination raciale qui, contrairement à la présente Convention, violeraient ses droits individuels et ses libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d'une telle discrimination. »
28. En accord avec la recommandation du Comité de faire en sorte que les auteurs du crime d’esclavage, déjà interdit par la loi, soient systématiquement poursuivis devant les tribunaux, le gouvernement mauritanien a adopté, le 6 mars 2014, une feuille de route pour la lutte contre les séquelles de l’esclavage, qui contient de nombreux éléments positifs. En effet, certaines recommandations constituent une reconnaissance dans les faits que l’esclavage persiste à ce jour (ex. la feuille de route prévoit : « la prise en charge des victimes, tout en veillant à ce que les auteurs soient condamnés à verser un dédommagement »). Nous sommes cependant préoccupés par le fait que, à ce jour, ces mesures peinent à être mises en œuvre de manière effective. De plus, l’absence de volonté politique de reconnaître publiquement que l’esclavage existe toujours et d’appliquer la loi à l’encontre des maitres d’esclaves, créée un environnement hostile à la mise en œuvre des réformes proposées par la feuille de route. La feuille de route contient de nombreux éléments faisant référence à l’Agence Tadamoun. Pourtant, pendant une réunion entre le Chef de cette structure, SOS-Esclaves et Anti-Slavery International en mars 2014, il est ressorti que cette Agence n’a travaillé sur aucun cas d’esclavage depuis sa création en avril 2013. Le responsable a tenu à préciser que son mandat n’était pas celui de la lutte contre l’esclavage, mais plutôt celui de la lutte contre les séquelles de ce dernier. 
29. En outre, la feuille de route stipule que le gouvernement mauritanien doit mettre en œuvre 1) « des programmes de sensibilisation sur l’illégitimité de l’esclavage et sur la vulgarisation de la loi n° 2007-048, sous l’impulsion des leaders religieux, et avec la participation des organisations de la société civile » ; 2) la « formation des magistrats et intervenants dans l’application des lois incriminant et réprimant l’esclavage d’une part » ; et 3) « une juridiction spécialisée chargée des infractions relatives à l’esclavage d’autre part ». Cependant, même si on note la création de trois cours spéciales contre l’esclavage aucune n’a encore traité d’affaires alors pendantes devant les tribunaux de droit commun qui ne sont maintenant plus compétents pour traiter des crimes d’esclavages.
Article 9
« Les Etats parties s’engagent à présenter au Secrétaire Général de l’Organisation des Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d’ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre qu’ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de la présente Convention : a) dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la Convention, pour chaque Etat intéressé en ce qui le concerne et b) par la suite,  tous les deux ans et, en outre, chaque fois que le Comité en fera la demande. Le Comité peut demander des renseignements complémentaires aux Etats parties. »
30. Tout en reconnaissant le travail effectué par le gouvernement mauritanien quant à la soumission de ses rapports périodiques, il est important de noter que le dernier examen de la Mauritanie devant le Comité date de 2004. Le présent rapport est dû depuis 2008, accusant donc un important retard de dix ans. 
Article 14
« Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu’il reconnait la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes d’une violation, par ledit Etat partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n’a pas une telle déclaration. »
31. A ce jour la Mauritanie n’a pas émis de déclaration offrant aux individus victimes de discrimination la possibilité de pouvoir bénéficier de la procédure des communications individuelles auprès du Comité.


Suggestions de Recommandations
ASI, MRG et SOS-Esclaves suggèrent au Comité d’appeler le gouvernement de la Mauritanie à :
a. Reconnaître officiellement la persistance de la pratique de l’esclavage en Mauritanie, et pas seulement les séquelles d’une pratique passée et révolue ;
b. Renforcer le dispositif actuel de lutte contre l’esclavage, en adoptant notamment des mesures destinées à sensibiliser les Harratines à leurs droits, à l’illégitimité et l’illégalité de l’esclavage et de la discrimination, au contenu de la loi de 2015 et aux voies de recours disponibles ;
c. Emettre une déclaration selon l’article 14 de la Convention afin de reconnaître la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d'être victimes d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans la Convention ;
d. Rendre les cours spéciales contre l’esclavage efficaces en accélérant le processus de transfert des affaires toujours pendantes devant les tribunaux civils ;
e. Collecter des données désagrégées par genre et par groupe ethnique sur la pratique de l’esclavage, sur l’accès à l’éducation, à l’emploi, aux services de santé, à la propriété, aux postes dans la fonction publique etc. ;
f. Assurer la pleine connaissance et compréhension des dispositions inclues dans la loi de 2015 contre l’esclavage par les officiers des forces de l’ordre ainsi que du corps judiciaire, mais aussi par tous les fonctionnaires de l’Etat mauritanien ;
g. Réformer l’agence Tadamoun dans sa forme actuelle ou créer une agence dédiée à la résolution des problèmes liées de facto au statut d’ancien esclaves ;
h. Réformer la toute récente loi de janvier 2018 pour lutter contre la discrimination de façon à la mettre en conformité avec les normes internationales et régionales de protection des droits fondamentaux ;
i. De prendre des dispositions spécifiques pour s’assurer que toute personne Harratine puisse obtenir un état civil et des papiers d’identité, même en l’absence d’enregistrement de ses deux parents ;
j. De prendre des dispositions spécifiques permettant de corriger une inégalité historique en permettant aux Harratines qui vivent dans les milieux ruraux d’accéder de façon équitable à la propriété foncière.
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